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Etats non dotes d'armes nucleaires contre le recours 
ou la menace du recours aux armes nucleaires, 

Desireuse de faire appliquer Jes dispositions perti
nentes du Document final de la dixieme session 
extraordinaire, 

Rappelant ses resolutions 33/72 du 14 decembre 
1978, 34/85 du 11 decembre 1979 et 35/155 du 12 de
cembre 1980, 

Rappelant en outre le paragraphe 12 de la Declara
tion faisant des annees 1980 la deuxieme Decennie du 
desarmement, figurant en annexe a sa resolution 
35/46 du 3 decembre 1980, ou ii est declare notam
ment que tous les efforts devraient etre faits par le 
Comite du desarmement en vue de mener des nego
ciations d'urgence pour aboutir a un accord et de 
soumettre, lorsque cela sera possible, a I' Assemblee 
generate avant la deuxieme session extraordinaire 
consacree au desarmement, des textes convenus con
cernant des arrangements internationaux efficaces, 
afin de garantir les Etats non dotes d'armes nucleaires 
contre le recours ou la menace du recours aux armes 
nucleaires, 

Se felicitant des negociations approfondies en vue 
de parvenir a un accord sur cette question qui ont ete 
entamees au sein du Comite du desarmement et de 
son Groupe de travail special sur des arrangements 
internationaux efficaces pour garantir Jes Etats non 
dotes d'armes nucleaires contre le recours ou la me
nace du recours aux armes nucleaires57 , 

Prenant note des propositions qui ont ete presen
tees au titre de cette question au Comite du desar
mement, y compris Jes projets de convention interna
tionale, 

Prenant note de la decision de la sixieme Confe
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
non alignes, tenue a La Havane du 3 au 9 septembre 
1979, ainsi que des recommandations pertinentes des 
onzieme et douzieme Conferences islamiques des mi
nistres des affaires etrangeres, tenues respectivement 
a Islamabad du 17 au 22 mai 1980 et a Bagdad du 
1 er au 5 juin 1981, demandant au Co mite du desarme
ment d'elaborer et de conclure un accord international 
en vue de garantir les Etats non dotes d'armes nu
cleaires contre le recours ou la menace du recours aux 
armes nucleaires, 

Prenant note en outre de l'appui exprime au 
Comite du desarmement et a I' Assemblee generate en 
faveur de I' elaboration d'une convention interna
tionale visant a garantir les Etats non dotes d'armes 
nucleaires contre le recours ou la menace du recours 
aux armes nucleaires, ainsi que des difficultes qui ont 
ete signalees en ce qui concerne la mise au point 
d'une approche commune acceptable pour tous, 

1. Reaffirme l'urgente necessite de parvenir a un 
accord sur des arrangements internationaux efficaces 
pour garantir les Etats non dotes d'armes nucleaires 
contre le recours ou la menace du recours aux armes 
nucleaires; 

2. Note (ll'ec .rnti\faction qu'il n'y a, au sein du 
Comite du desarmement, aucune objection de principe 
a l'idee d'une convention internationale visant a ga-

57 Voir Doc11///c11ts of/ici, i.1 de / 'Asse111/,/ee gc11<'rale, trcnte-
siri,\mc se.ni,m, S1111111<;111, 11 ,,, .'7 (A/16/27). par. 101. 

rantir les Etats non dotes d'armes nucleaires contre le 
recours ou la menace du recours aux armes nu
cleaires, bien que Jes difficultes auxquelles se heurte 
la mise au point d'une approche commune acceptable 
pour tous aient ete signalees; 

3. Lance un appel a tous Jes Etats, en particulier 
aux Etats dotes d'armes nucleaires, pour qu'ils fas
sent preuve de la volonte politique necessaire pour 
parvenir a un accord sur une approche commune, et 
en particulier sur une formule commune, qui pourrait 
figurer dans un instrument international ayant force 
obligatoire; 

4. Recommande de consacrer de nouveaux efforts 
intensifs a la recherche de cette approche commune 
ou formule commune et d'etudier plus avant Jes di
verses approches possibles, notamment celles qui ont 
ete envisagees par le Comite du desarmement au 
cours de sa session de 1981, afin de surmonter les 
difficultes; 

5. Recommande que le Comite du desarmement 
poursuive activement les negociations en vue de par
venir rapidement a un accord et de conclure des ar
rangements internationaux efficaces pour garantir les 
Etats non dotes d'armes nucleaires contre le recours 
ou la menace du recours aux armes nucleaires, en te
nant compte du large appui dont beneficie la con
clusion d'une convention internationale et en prenant 
en consideration toutes autres propositions visant it 
atteindre le meme objectif: 

6. Decide d'inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee "Con
clusion d'arrangements internationaux efficaces vi
sant a garantir Jes Etats non dotes d'armes nucleaires 
contre le recours ou la menace du recours aux armes 
nucleaires''. 

9/e seance plenierc 
9 decemhrc /981 

36/96. Armes chimiques et bacteriologiques (biolo
giques) 

A 

L'Assemhlee 1.:enera/e, 

Reaffirmant ses resolutions 2454 A (XXIII) du 20 de
cembre 1968, 2603 B (XXIV) du 16 decembre 1969, 
2662 (XXV) du 7 decembre 1970, 2827 A (XXVI) du 
16 decembre 1971. 2933 (XXVII) du 29 novembre 1972. 
3077 (XXVIII) du 6 decembre 1973, 3256 (XXIX) du 
9 decembre 1974, 3465 (XXX) du 11 decembre 1975, 
31/65 du 10 decembre 1976, 32/77 du 12 decembre 
1977, S-10/2 du 30 juin 1978, 3359 A du 14 decembre 
1978, 34/72 du 11 decembre 1979 et 35/144 B du 12 de
cembre 1980, relatives a I 'interdiction complete et 
effective de la mise au point, de la fabrication et du 
stockage de toutes Jes armes chimiques et a leur des
truction, 

Reajjirmant e1.:alement qu'il est necessaire que tous 
Jes Etats se conforment strictement aux principes et 
aux objectifs du Protocole concernant la prohibition 
d emploi a la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou 
similaires et de moyens bacteriologiques, signe :1 Ge-
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neve le 17 juin 192558 , et que tousles Etats adherent a 
la Convention sur !'interdiction de la mise au point, 
de la fabrication et du stockage des armes bacteriolo
giques (biologiques) ou a toxines et sur leur des
truction59, 

Ayant examine le rapport du Comite du desarme
ment60, qui contient, notamment, le rapport de son 
Groupe de travail special des armes chimiques61 , 

Prenant note de la recommandation faite dans le 
rapport du Groupe de travail special des armes chimi
ques selon laquelle, au debut de sa session de 1982, le 
Comite du desarmement devrait retablir le Groupe de 
travail special, en le dotant d'un mandat revise de 
fa9on appropriee qui permettrait au Comite de tra
vailler a partir des domaines de convergence et de 
surmonter les divergences de vues qui ont ete identi
fiees par le Groupe au cours des sessions tenues en 
1980 et en 1981, de fa9on a parvenir aussi rapidement 
que possible a un accord au sujet d 'une convention 
sur les armes chimiques, 

Considerant qu'il est necessaire de deployer un 
maximum d'efforts pour reprendre et mener a bonne 
fin Ies negociations bilaterales et multilaterales sur 
!'interdiction de la mise au point, de la fabrication et 
du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur 
destruction, 

1. Prend acte avec satisfaction des travaux du 
Comite du desarmement, au cours de sa session de 
1981, concemant I' interdiction des armes chimiques, 
en particulier des progres accomplis dans les travaux 
de son Groupe de travail special sur cette question; 

2. Exprime son regret devant le fait qu'un accord 
sur ]'interdiction complete et effective de la mise au 
point, de la fabrication et du stockage de toutes Jes 
armes chimiques et sur leur destruction n'a pas en
core ete elabore; 

3. Prie instamment le Comite du desarmement de 
poursuivre, des le debut de sa session de 1982, a titre 
hautement prioritaire, Jes negociations concemant 
une telle convention multilaterale, compte tenu de 
toutes les propositions existantes et initiatives ulte
rieures, et en particulier de retablir son Groupe de 
travail special des armes chimiques, en le dotant d'un 
mandat revise de fa9on appropriee qui permettrait au 
Comite de parvenir aussi rapidement que possible a 
un accord au sujet d'une convention sur les armes 
chimiques; 

4. Prie le Comite du desarmement de faire rapport 
a I' Assemblee generale, lors de sa deuxieme session 
extraordinaire consacree au desarmement, qui doit se 
tenir du 7 juin au 9 juillet 1982, et lors de sa trente
septieme session, sur les resultats de ses nego
ciations. 

9/e seance p/eniere 
9 deccmhre 1981 

58 Societe des Nations, Recueil des Tmite.1, vol. XCIV (1929), 
n° 2138, p. 65. 

59 Resolution 2826 (XXVI), annexe. 
60 Documents officiels de /'Assemh/ee r.:enera/e, trente-.,ixit;m,, 

session, Supplement n° 27 (A/36/27). 
61 /hid., par. 110. 

B 

L' Assemhlee !-fenera/e, 

Rappe/ant que, au paragraphe 75 du Document 
final de la dixieme session extraordinaire de I' Assem
blee generale62 , elle a declare que !'interdiction 
complete et effective de la mise au point, de la fabri
cation et du stockage de toutes les armes chimiques et 
leur destruction constituaient l'une des mesures de 
desarmement Jes plus urgentes, 

Convaincue de la necessite de conclure le plus tot 
possible une convention sur !'interdiction de la mise 
au point, de la fabrication et du stockage de toutes les 
armes chimiques et sur leur destruction, qui con
tribuerait au desarmement general et complet sous un 
controle international efficace, 

Prenant en consideration Ies travaux effectues dans 
ce domaine au Comite du desarmement ainsi qu'au 
cours des negociations bilaterales entre les Etats-Unis 
d · Amerique et I' Union des Republiques socialistes 
sovietiques, qui ont malheureusement ete suspendues 
et n'ont pas eu lieu en 1981, 

Estimant souhaitah/e que Jes Etats s'abstiennent de 
toute action qui puisse retarder ou compliquer da
vantage ces negociations, 

Exprimant sa profonde preoccupation au sujet de la 
fabrication de nouveaux types d'armes chimiques et 
d'autres actions qui pourraient intensifier la course 
aux armements chimiques et compromettre les efforts 
internationaux en vue de !'interdiction de la mise au 
point, de la fabrication et du stockage de toutes les 
armes chimiques ainsi que de leur destruction, 

1. Reaffirme la necessite d'elaborer et de conclure 
au plus tot une convention sur !'interdiction de la 
mise au point, de la fabrication et du stockage de 
toutes les armes chimiques et sur leur destruction; 

2. Fait appe/ a tous les Etats pour qu'ils facilitent 
par tous Ies moyens possibles la conclusion d'une 
telle convention; 

3. Prie instamment le Comite du desarmement de 
poursuivre des le debut de sa session de 1982, a titre 
hautement prioritaire, les negociations concemant 
une telle convention multilaterale, compte tenu de 
toutes les propositions existantes et initiatives ulte
rieures, et en particulier de retablir son Groupe de 
travail special des armes chimiques, en le dotant d'un 
mandat revise de fa9on appropriee qui permettrait au 
Comite de parvenir aussi rapidement que possible a 
un accord au sujet d'une convention sur Jes armes 
chimiques; 

4. Demande aux Etats-Unis d' Amerique et a 
!'Union des Republiques socialistes sovietiques de 
reprendre le plus tot possible les negociations bila
terales sur !'interdiction de la mise au point, de la 
fabrication et du stockage de toutes Jes armes chimi
ques et sur leur destruction, et de presenter leur ini
tiative commune au Comite du desarmement; 

5. Demande a tousles Etats de s'abstenir de toute 
action qui pourrait entraver les negociations sur 
I"interdiction des armes chimiques, et en particulier 
de s'abstenir de fabriquer et de deployer de nouveaux 

62 Resolution S-10/2. 
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types d'armes chimiques, y compris des armes binai
res, ou de chercher a implanter des armes chimiques 
sur le territoire d'Etats ou ii n'y en a pas actuel
lement. 

C 

L' Assemhlee genera le, 

9 I e seance p/eniere 
9 decembre 1981 

Rappe/ant sa resolution 35/144 C du 12 decembre 
1980, dans laquelle elle a, notamment, decide de pro
ceder a une enquete impartiale pour etablir Jes faits 
mentionnes dans Jes informations selon lesquelles des 
armes chimiques auraient ete utilisees et prie le Se
cretaire general de mener cette enquete avec le con
cours d'experts medicaux et techniques competents, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general63 , 
auquel est joint en annexe le rapport etabli par le 
Groupe d'experts charge d'enqueter sur les allega
tions d'emploi d'armes chimiques; 

Notant, comme l'indiquent les conclusions de son 
rapport, que le Groupe d'experts n'a pas encore 
acheve l'enquete demandee au paragraphe 5 de la re
solution 35/144 C de I' Assemblee generate, 

Notant egalement les vues du Groupe d'experts 
selon lesquelles ii est important de mener sans delai 
des enquetes sur le terrain au sujet des allegations 
d'emploi d'armes chimiques et ii est necessaire de 
mettre au point des procedures appropriees pour le 
rassemblement et l'analyse impartiaux des echantil
lons qui pourraient etre obtenus au cours de ces en
quetes, 

Considerant, en consequence, que le Groupe 
d'experts devrait poursuivre ses enquetes, 

1. Prend acte avec sati!.faction du rapport du Se
cretaire general; 

2. Prie le Secretaire general de poursuivre son 
enquete, avec le concours du Groupe d'experts 
charge d'enqueter sur les allegations d'emploi d'ar
mes chimiques, conformement a la resolution 
35/144 C de I' Assemblee generale, et de faire rapport 
a I' Assemblee lors de sa trente-septieme session. 

9/e seance pleniere 
9 decembre 1981 

36/97. Desarmement general et complet 

A 

ETUDE DU DESARMEMENT EN CE QUI CONCERNE 
LES ARMES CLASSIQUES 

L' Assemblee genera le, 

Rappe/ant sa resolution 35/156 A du 12 decembre 
1980, dans laquelle elle a approuve, en principe, la 
realisation d'une etude sur tous Jes aspects de la 
course aux armements classiques et sur le desar
mement en ce qui concerne Jes armes classiques et Jes 
forces armees, qui serait entreprise par le Secretaire 
general avec l'aide d'un .. groupe d'experts qualifies 

6-' A/36/613. 

nommes par Jui eu egard a des -considerations d'equi
libre geographique, 

Rappe/ant Jes debats que, lors de sa session de 
1981 consacree aux questions de fond, la Commission 
du desarmement a consacres a la methode generate a 
employer, a Ja structure et a la portee de I'etude sur 
tous les aspects de la course aux armements clas
siques et sur le desarmement en ce qui concerne Jes 
armes classiques et les forces armees, 

l. Prie le Secretaire general de creer le Groupe 
d'experts sur tous Jes aspects de la course aux arme
ments classiques et sur le desarmement en ce qui 
concerne Jes armes classiques et les forces armees, 
conformement aux dispositions du paragraphe 1 de la 
resolution 35/156 A de I' Assemblee generale; 

2. Prie la Commission du desarmement, lors de sa 
session de 1982 consacree aux questions de fond, de 
mener a bien son examen de la methode generate a 
employer dans l'etude, de sa structure et de sa portee 
et de transmettre au Groupe d'experts les conclusions 
de ses deliberations; 

3. Convient que le Groupe d'experts devrait pour
suivre ses travaux apres la session susmentionnee de 
Ja Commission du desarmement, en prenant en con
sideration Jes conclusions que la Commission pourrait 
Jui soumettre et, si cela est necessaire, les delibera
tions de Ja Commission lors de sa session de 1981 
consacree aux questions de fond, telles qu'elles sont 
refletees notamment au paragraphe 21 et a I' annexe III 
du rapport sur cette session64 ; 

4. Prie le Secretaire general, conformement au 
paragraphe 4 de la resolution 35/156 A, de presenter 
un rapport final a I' Assemblee generale lors de sa 
trente-huitieme session. 

B 

91 e seance p/eniere 
9 decemhre 1981 

CONCLUSION D'UNE CONVENTION INTERNATIONALE 
INTERDISANT LA MISE AU POINT, LA FABRICATION, 
LE STOCKAGE ET L'UTILISATION o'ARMES RADIOLO
GIQUES 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant la resolution de la Commission des ar
mements de type classique, en date du 12 aout 1948, 
qui definissait Jes armes de destruction massive de 
fa1yon a y inclure Jes armes atomiques explosives, Jes 
armes a base de substances radioactives, Jes armes 
chimiques et biologiques mortelles ainsi que toutes 
celles qui seraient mises au point par la suite et qui se 
caracteriseraient par des effets destructeurs corn
parables a ceux de la bombe atomique ou des autres 
armes susmentionnees, 

Rappe/ant sa resolution 2602 C (XXIV) du 16 de
cembre 1969, 

Rappe/ant le paragraphe 76 du Document final de la 
dixieme session extraordinaire de I' Assemblee gene
rale65, ou ii est declare qu'une convention interdisant 

64 Dornments officie/.,· de /'A.uemhlee f./enera/e, trente-sixie111e 
session, Supplement n" 42 (A/36/42). 
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